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Application Aval FranceAgriMer

Présentation de l’application

Service territorial Pays de la Loire

DRAAF Pays de la Loire
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• Introduction

• Rappel du principe général

• Les prérequis (habilitations, accès au e-service)

• Les pièces à préparer 

• Présentation de l’application

• Questions / Echange

Application Aval FranceAgriMer
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Rappel du principe général

➢ Une caution publique donnée aux financements de campagne, accordés par les
banques aux collecteurs en contrepartie de l’obligation, liée au statut de collecteur, de
payer comptant les agriculteurs.

➢ Le financement avalisé est réglementé et facultatif.

➢ L’aval est accordé, après avis de la commission des avals qui examine les dossiers
présentés par le service gestionnaire, suite à l’expertise de la situation économique et
financières des entreprises et aux propositions des services régionaux.

➢ La procédure est ouverte à tout collecteur de céréales qui en fait la demande. Elle
peut cependant être conditionnée à la mise en place de mesures de garantie, voire
être refusée si la santé financière de l’entreprise est jugée trop fragile.

➢ Elle implique des obligations pour le collecteur, en matières de comptabilité et de
stockage des grains.

Qu’est ce que l’aval de FranceAgrimer ?
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Qu’est ce que l’aval de FranceAgriMer ?

➢ L’aval est accordé pour une campagne (juillet à juin)

➢ L’aval est accordé avec un régime et des conditions selon les caractéristiques de 
l’entreprise :

✓ Régimes :

▪ normal

▪ surveillance simple (suivi régulier de la trésorerie)

▪ surveillance renforcée (suivi récurrent de la trésorerie)

✓ Conditions  :

✓ Obligation de CBSC

✓ Échéance mensuelle des billets

✓ plafond dégressif, avec encours nul au 30 juin

✓ mise en place d’un compte courant d’associés bloqués

✓ nantissement du CBSC

✓ mise en place de warrant

➢ Le support du financement est le billet à ordre dont l’usance varie selon le régime d’aval 
accordé :

✓ aval normal : 92 jours avec une échéance par mois 

✓ aval sous conditions : 72 jours avec échéance par quinzaine 

✓ Échéance mensuelle : 32 jours sans fractionnement

Rappel du principe général
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Chronologie du dispositif

➢ Avant le 31 janvier : demande d’aval officielle pour la campagne N+1, avec transmission 
des comptes de fin d’exercice, résultat prévisionnel et informations diverses à fournir par les 
collecteurs.

➢ Février à Mai : étude de la situation économique et financière des collecteurs par 
FranceAgriMer (service régional puis siège), avant examen par la commission des avals.

➢ Fin juin : notification aux collecteurs de la décision d’accord ou de refus de l’Aval pour la 
prochaine campagne.

➢ Fin juin/début juillet : constitution du dossier de campagne (attestations assurance, 
confirmation de crédit, autorisation de communication d’informations par les banques …) 
avant la première demande de financement de la nouvelle campagne.

➢ Juillet à juin : traitement par FranceAgriMer des demandes de financement - émission de 
billets à ordre avalisés.

Rappel du principe général
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Elles sont définies chaque année dans une décision du Directeur Général de 
FranceAgriMer ( INTV-SIIF-2023-76 du 27 novembre 2023) 

- Tenir une comptabilité matières par magasin

- Disposer d’installations permettant de garantir la bonne conservation des céréales 

- Respecter l’assiette de financement : 

• Les stocks de céréales de consommation, propriété du collecteur et provenant 
directement de la production

• Les stocks de céréales en position de livraison différée mais dans la limite des 2/3 
de la base de financement

• Les stocks dits intermédiaires sous conditions

• Le crédit de TVA céréales (sauf si warrants ou gages)

- Appliquer la base de financement diffusée chaque mois

- Tenir compte des lignes de crédits accordées par les organismes bancaires

Modalités principales

Rappel du principe général
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Les Prérequis – Habilitations, accès au e-service 

Habilitation au portail FranceAgrimer:
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Les Prérequis – Habilitations, accès au e-service 
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Les Prérequis – Habilitations, accès au e-service 

Important d’identifier la personne au sein de l’entreprise qui détient 
l’habilitation sur le portail FAM (Visio Grains) pour :

-qu’elle s’assure que le compte utilisateur fonctionne bien

-qu’elle active le e-service Aval

-qu’elle crée des comptes associés et gère les compte associés

Il est vivement conseillé de désigner plusieurs personnes pour :

-signer les billets (statut « valideur »)

-instruire les demandes de financement (création, déclaration) (statut 
« gestionnaire »)
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Les Prérequis – Habilitations, accès au e-service 
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Application Aval FranceAgriMer
Les différents profils  sur l’application Aval : 

•Collecteurs : 

• Gestionnaire(s) : saisit les bordereaux et les demandes et peut 
transmettre la demande après signature du valideur

L’application est accessible depuis plusieurs postes informatiques

• Valideur(s) : signe les demandes et les transmet à FAM

•Banques : 

Profil utilisateur uniquement : consultation 

Habilitation nominative. Gestion centralisée par le siège FAM

•Agents FranceAgriMer :

• Siège (Montreuil)

• Service territorial (en région) : gestionnaire + valideur
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Application Aval FranceAgriMer
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Application Aval FranceAgriMer
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Application Aval FranceAgriMer
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Application Aval FranceAgriMer
1ère partie d’écran
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Application Aval FranceAgriMer

2ème partie d’écran
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Application Aval FranceAgriMer
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Application Aval FranceAgriMer

1ère partie d’écran
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Application Aval FranceAgriMer

2 ème partie d’écran
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Application Aval FranceAgriMer
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Application Aval FranceAgriMer

Dossier de début de campagne
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Les pièces à préparer
Attention - Les pièces obligatoires préalablement à toute 1ère demande de 
financement sont les suivantes : voir courrier du 26/05/2025 de Flavien SAMSON

•l’attestation de confirmation de crédit (de chaque banque ayant accordé un financement avec aval de 
FranceAgriMer) – annexe XIV

•les RIB

•l’autorisation du collecteur sur la communication d’information par l’établissement bancaire participant 
au financement de l’activité céréales (une par banque) – annexe VIII

•l’attestation d’assurance des stocks et des silos

•l’autorisation de consultation des données statistiques transmises dans Visio Grains – annexe IX

•les délégations de signature et les spécimens de signature des personnes habilitées à valider et à 
signer

•l’ensemble des contrats de stockage de céréales (céréales du collecteur stockées par un tiers)

Toutes ces pièces seront à télécharger dans l’application.

Vous devez également fournir toutes celles liées spécifiquement à votre régime et vos 
conditions ( par exemple: engagement de sous cautionnement, PV d’Assemblée 
Générale, déclaration de nantissement des comptes spéciaux céréales, attestation de 
blocage des comptes courants d’associés, contrat de warrantage des stocks….)
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Application Aval FranceAgriMer
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Application Aval FranceAgriMer
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Application Aval FranceAgriMer
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Application Aval FranceAgriMer



• 2727

Application Aval FranceAgriMer
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Application Aval FranceAgriMer
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Application Aval FranceAgriMer
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Application Aval FranceAgriMer
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Application Aval FranceAgriMer

Comment créer des billets ? 

SAISIR UNE DEMANDE DE FINANCEMENT
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Glisser le 

curseur 

pour 

atteindre le 

bas de 

page
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Cliquer 

sur le 

menu 

déroulant
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ATTENTION : déclaration nouvelle récolte (NR) / ancienne 

récolte (AR) : base de financement différente

Pour la saisie des demandes de financement en juillet (blé 

tendre…) et octobre (maïs) : séparer les stocks issus de 

l’ancienne récolte de ceux issus de la nouvelle récolte
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Montant maximal finançable
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Puis télécharger 

le fichier des 

stocks au 

format xls. ou 

csv.. 

+ autres 

documents 

possibles

Compléter de la 

même manière 

pour les stocks 

bio

Un état des stocks 

physiques par céréale 

et par site de stockage 

est obligatoire
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Décision aval 24/25 :
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Déplacer le 

curseur pour 

retourner en 

haut de page.
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Déplacer 

le 

curseur 

vers le 

bas.

Date de création = 

date de mise à 

disposition des fonds 

par la banque

Date d’échéance= 

date de 

remboursement du 

billet
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Cocher les 

cases.

Puis cliquer sur 

rechercher (ne 

pas valider!!) afin 

que les parties 

grisées se 

complètent
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Sélectionne

r la ligne de 

crédit

1

2
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Le billet saisi est 

enregistré. Il peut 

être supprimé en 

cliquant sur la 

croix

Pour ajouter d’autres 

billets à la demande 

de financement, 

cliquer « ajouter une 

ligne » et répéter 

l’opération autant de 

fois que nécessaire
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La demande passe alors en statut «validé collecteur ». Elle n’est 

pas encore signée !

Le valideur de l’entreprise doit se connecter avec ses 

identifiants et rechercher la demande. Il pourra alors signer le(s) 

billet(s), le(s) charger dans l’application et le(s) transmettre à 

FAM
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Le valideur se connecte avec  ses identifiants et 

recherche le billet en statut « validé collecteur »
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Dans le 

menu 

déroulant 

sélectionner 

« validé 

collecteur »
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Cliquer sur la demande 

concernée
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64Les informations concernant le billet 

s’affichent.

Descendre 

le curseur
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Le valideur 

peut vérifier les 

détails de la 

demande 
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Déplacer le 

curseur 

vers le bas



• 67

67



• 68

68

IIntégrer les billets dans l’application AVAL
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70Comment transmettre la demande de 

financement à Franceagrimer ?
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La demande passe alors en statut « en cours 

d’instruction FAM »

Le ST reçoit un mail lui indiquant qu’un collecteur a 

envoyé une demande de financement
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Application Aval FranceAgriMer
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Quel est le circuit de validation?

FranceAgriMer vérifie les informations transmises (FAM 

ne peut rien modifier !)

Deux cas sont alors possibles : 

-FAM refuse la demande : un commentaire expliquant 

le refus est communiqué (appel téléphonique ou mail 

du ST). Le collecteur doit alors faire les modifications.

-FAM valide : les billets dûment renseignés et signés et 

comportant les mentions obligatoires sont téléchargés 

dans l’application et un mail automatique est envoyé au 

collecteur (avec le billet en PJ et son lien vers 

l’application). 
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Récupérer le billet signé par Franceagrimer au format pdf
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Récupération des billets par mail



• 7777

Consulter un billet 



• 7878



• 7979

Application Aval FranceAgriMer

Règles à respecter :

-un délai minimum de 2 jours est obligatoire entre la date de création du 
billet et la date d’envoi de la demande pour permettre aux services de 
FranceAgriMer de traiter la demande.

Exemple : si date de création le 10/07, la demande doit être transmise par 
le collecteur au plus tard le 08/07

-La date de situation de stocks doit être la plus proche possible de la date 
de demande de financement. Un maximum de 8 jours calendaires (y 
compris jour non travaillé) est autorisé entre la date de situation des stocks 
et la réception de la demande de financement par FranceAgriMer

Exemple : si la date des stocks est 30/06, la date d’envoi de la demande 
de financement doit être au plus tard le 8/07

-Le délai entre la date de situation des stocks et la date de création du 
billet ne doit pas être supérieur à 12 jours

-L’usance maximale d’un billet est de 32 jours pour les régimes avec 
échéances mensuelles des billets
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En Pays de la Loire, il a été convenu d’une date de création de billet dans les 10 premiers jours de mois 

(afin de vérifier la cohérence de la déclaration avec les Etats 2) hors période de récolte en juillet
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Application Aval FranceAgriMer

Autres fonctionnalités :

• Recherche d’information (filtre)

• Consultation des billets avalisés signés et Impression de documents 

en format pdf

• Extraction de données et de tableaux (format csv)

• Consultation de la base de financement 


